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TRIBUNAL MIXTE DES NOUVELLES HEBRIDES • 

JUG E MEN T. 

Audience publi~e du vingt-deux fevrier mil neuf cent cinquante
cinq. 

Le Tribunal Mixte des Nouvelles-Hebrides, seant au Palais de 
Justice et compose de 

M.M. 
Philippe COMTE, Juge Frangais, President, 
J.D. FIELD, Juge Britannique, 
R. DELAVEUVE, Assesseur, 

assistes de M. BUTERI, Greffier p.i., 

a rendu le jugement suivant : 

VU le jugement rendu a l'audience du 28 novembre 1954, sous le No~27 
~ar le Tribunal du 1er degre de la Circonscription des Iles du Centre 
t1ere. subdivision) qui a condamne le vietnamien NGUYEN VAN PHUNG, 
comnergant-restaurateur, demeurant a Port-Vila,-a deux amendes de chacune l~"k 
15 £Stg. et a 15 jours d'emprisonnema1t pour vente de boissons alcooli- f 
ques. -----.~,-,~. 

1°. le 3 novcmbre 1954, aux indigenes KAL~~ MADAKAI et ZACHARIE, 
de la tribu d'Erakor; 

2°. le 13 novembre 1954, a l'indigene TASSO, de l'tle Mataso; 

par application des articles 59 et 61 du Protocole du 6 aoo.t 1911-1-. 

VU l'appel interjete le 1er. decembre 195!~, par le prevenu contre le 
jugement sus-dit. 

OUI N'GUYEN VAN PHU11G, en son interrogatoire et ses moyens de defense 
presentes tant par lui-m@me que par son defenseur Me. de Preville; 
• 

OUI les temoins en leurs depositions. 

It Apres en a\O ir delibere. 

EN LA FORME: 

Attendu que l'appel est regulier; 
delais prescrits. 

AU FOND 

Prevention soua 1°. : 

qu'il a ete interjete dans les 

Attendu que des pieces du dossier et des debats resulte preuves 
·suffiaantes contre N'GUYEN VAN PHUNG, d'avoir a Port-Vila, le 3 novembre 
1954, vendu des boissons alcooliques aux indigenes neo-hebridais KALMET 

,et ZACHARIE; 

Prevention sous 2°. 

Attendu que des d6bats ne resulte pas la preuve que N'GUYEN VAN PHUNG 
se soit rendu coupable du delit qui lui est reproch6. 

PAR CES MOTIFS 

Regoit l'appel interjete. 
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2. 

Declare N'GuYEN VAN PHUNG atteint et convaincu de la prevention 
. ~ise a sa charge sous primo (vente d'aclcool a KALMET et ZACHARIE). 

Confirme le jugement dont est appel sur la question de culpabilite, 
.~ais l'emendant quant a l'application de la peine; 

Reduit a cinq Livres Sterling d'amende seulement la peine prononcee 
par le Tribunal du 1er degree 

Le relaxe purement et simplement de l'autre chef d'accusation. 

Le condamne aux frais l1quides a la somma de S/3d. Stg. 

Le Juge Britannique ad hoc.: Le Juge Fran9ais: • 

L'Assesseur: -" 
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reffier p.i., 

V ~ 




